
 

 

 

 

 

 

 

AVIS AU PUBLIC 

Modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme 

 

Monsieur le Maire informe ses administrés que conformément à l’arrêté du Maire 

en date du 3 mai 2022 il a été décidé de prescrire la modification simplifiée n°2 

du Plan Local d’Urbanisme. 

Cette procédure de modification simplifiée a pour objet : 

• La modification du zonage : création d’une zone UE sur une partie de la 

zone UB. Cela concernera les parcelles AB 22 et AB 23 situées à l’angle 

de la RD 624 avec la Grand Rue. 

Cette procédure de modification simplifiée sera mise en œuvre selon les règles 

des modifications simplifiées et en particulier selon les dispositions des articles 

L153.45 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Cet arrêté est consultable en Mairie les lundis, mercredis et vendredis de 8 h 30 à 

12 h et de 13h 30 à 17h et les mardis et jeudis de 8h 30 à 12 h. 

Il sera également mis en ligne sur le site internet de la Commune. 

 

        Le Maire 

        Hervé ANTOINE 


